
                                                                                                                                
                                                                                                         
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESSOURCES HUMAINES : MODALITES DE GESTION DE CRISE  
VADE-MECUM DU MINISTERE DE LA SANTE 

 
 

Le ministère de la Santé a mis à jour les modalités de mobilisation des personnels dans le cadre de la lutte contre le 
COVID-19 par le biais d’un vade-mecum, qui récapitule pour les hôpitaux les modalités RH de la gestion de crise. 
 

Ce document spécifie les modalités de mobilisation des personnels dans le cadre de la lutte contre la propagation du 
COVID-19.  
 En clair, le Ministère de la Santé gratte à tous les niveaux.  
Il recense les « gisements » RH des hôpitaux en agitant quelques avantages. Mais il donne la possibilité aux 
Directions d’imposer beaucoup de contraintes : (réquisition, modifications des horaires, etc).  
 

Peu d’incitations et beaucoup d’obligations en perspective !... 
 

On retrouve dans ce document de 11 pages en date du 23 octobre 2020 : 
 

► La mise en place de dispositions facilitant l’augmentation du temps de travail des personnels des 
établissements de la fonction publique hospitalière, 

 

►La majoration des heures supplémentaires et le montant des indemnités de compensation des CA non pris 
pour raisons de service 

 

► La possibilité d’annuler les congés sollicités pour les prochaines vacances scolaires, 
 

► Les modalités concernant les ASA (autorisations spéciales d’absence), 
 

►La possibilité de rappel sur les congés 
 

►La réintégration anticipée des agents en disponibilité 
 

►Le réexamen possible de la situation des personnels à temps partiel (hors temps partiel de droit) 
 

► Le dispositif de taxis ou de remboursement des frais de transports uniquement pour les agents venant en 
renfort dans un autre établissement, 

 

► La prise en charge des frais de garde d’enfants uniquement pour les agents renonçant à leurs congés dans 
le cadre de la crise épidémique, 

 

► La prise en charge des frais d’hébergement uniquement pour les personnels qui viennent en renfort dans 
un établissement autre que le leur, 

 

► La mobilisation des étudiants en santé de toutes filières, déjà fortement mobilisés lors de la première 
vague épidémique, qui pourront de nouveau être appelés en renfort, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto ! 

Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr 

 

 


